Direction

Départementale

La sécurité dans les

ascenseurs
Loi urbanisme et habitat n° 2003-509 du 2 juillet 2003
5 points visés par le décret du 9 sept. 2004
 Travaux de mise en conformité

 Travaux de maintenance et d’entretien

 Visites de contrôle

 Droit d’information des occupants

 Sanctions pénales en cas du non-respect des dispositions du décret
Sont concernés Contrôles techniques tout nouveau contrat d’entretien devra être conforme à la nouvelle réglementation, ceux en cours devront l’être au plus tard le 30 septembre 2005.
Les ascenseurs installés avant le 27 août 2000 Ascenseurs installés avant le 3 juillet 2003 :
1er contrôle technique à effectuer avant le 3 juillet 2009 et contrôle obligatoire tous les 5 ans.
Ascenseurs installés après le 3 juillet 2003 :
Contrôle obligatoire tous les 5 ans.
Ces contrôles peuvent être réalisés par :

 Des contrôleurs techniques agréés (CCH)

 Des organismes habilités pour évaluer la conformité au marquage CE

 Une personne physique certifiée conformément à l’arrêté du 13-12-2004, JO du 12-01-2005

 Des personnes morales employant du personnel certifié

Le rapport relatif au contrôle technique doit conclure par la mention conforme - non conforme.
Le rapport établi par le contrôleur technique devra être tenu à disposition des occupants.

Des sanctions pénales pourront être prononcées à, l’encontre du propriétaire, de l’entreprise d’entretien ou du contrôleur en cas de manquement à leurs obligations réglementaires.

Les travaux de mise en sécurité devront être réalisés sur une durée maximale de 15 ans en 3 tranches de 5 ans. A chaque tranche est associée une liste de travaux obligatoires.
Les ascenseurs installés après le 27 août 2000

Les objectifs de sécurité fixés à l’article 3 du décret

2000-810 du 24 août 2000 doivent être assurés.
L’entretien

Les organes assurant le fonctionnement de l’ascenseur devront être vérifiés et entretenus selon les cas, toutes les 6 semaines, semestriellement ou annuellement.
Le contrat d’entretien doit spécifier :

 Les opérations et vérifications périodiques et occasionnelles (art. R 125-2)

 La durée du contrat supérieure à 1 an

 La description de l’état initial

 La disponibilité et le délai garanti pour le remplacement des pièces relevant de l’entretien courant.

Les conditions de dépannage (7j/7) et de déblocage des personnes (24h/24) à déterminer

 Les pénalités en cas de mauvaise exécution du contrat

 Les assurances du prestataire

 Le recours à la sous-traitance

 La tenue du carnet d’entretien

 Les avenants

 La révision des prix
Établissements recevant du public
L’arrêté du 22 décembre 1981 article AS9 complète le décret du 9 septembre 2004 en imposant un contrôle annuel soit par un organisme agréé soit par l’installateur.

Toutefois ce contrôle doit être effectué par un contrôleur technique agréé tous les 5 ans.

Au milieu de la période annuelle, un examen supplémentaire sera assuré par  l’entreprise chargée de l’entretien.
